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METRIC-TOP SECRET 
THIS D O C U M E N T IS T H E P R O P E R T Y O F T H E M I L I T A R Y C O M M I T T E E OF T H E F IVE P O W E R S 

DECLASSIFIE 
U.E.O 1er MARS 1984 

LE 18 AOUT, 1948 

COMITE MILITAIRE DES CINQ PUISSANCES  

ORGANISATION DE DEFENSE DE L'UNION OCCIDENTALE  

Mémorandum présenté par les Chefs d 'Etat-Major br i tanniques . 

Les p ropos i t i ons qui f i gu ren t c i -dessous indiquent l e po in t 
de vue br i tannique sur l'organisation de l a défense de l 'Un i on 
Occidentale e t ont pour but de s e r v i r de base aux pourpar lers 
devant a v o i r lieu lors de l a réunion du Comité des Chefs d ' E t a t -
Major de l 'Un ion Occ identa le . 

2 . Notre rapport ne traite que de l'organisation en temps de 
pa ix , mais il a fallu tenir compte de l'organisation suscept ib l e 

d'exister en temps de guerre a f i n que l'organisation du temps de 
pa ix puisse fac i l ement se transformer en temps de guerre . En con
séquence, nous indiquons c i -dessous notre po int de vue en ce qui 
concerne l'organisation alliée dest inée à assurer la haute direc
tion de l a guerre dans laquelle l'organisation du temps de paix 
do i t pouvoir fac i l ement prendre p lace . 

Haute Direction de l a Guerre 

3 . Politique. La direction de l a guerre d o i t en définitive 
être du ressort des Gouvernements alliés. I l en r é su l t e que des 

d i s p o s i t i o n s doivent ê t r e p r i s e s pour que toutes l e s Nations 
alliées so i en t représentées lorsque l e s déc i s i ons se rapportant 

aux p r in c i p e s les plus importants sont p r i s e s , 

De t ou te façon i l sera nécessaire de créer des Comités de 
Défense rég ionaux, par exemple un Comité de Défense de l 'Un ion 
Occ identa le , e t d 'aut res Comités de Défense composés de pays en t re 
l e sque l s ex i s t en t des liens e t des intérêts communs, comme le Commenwealth des Nations et qui décideront de la politique à suivre sur les questions qui les touchent plus particulièrement. 

4. Militaire. La Haute D i r e c t i on Militaire de la Guerre d o i t 
être du r e s so r t d'un Combined Chiefs of S t a f f dont l a c ons t i t u 

tion d e v ra i t ê t r e é tudiée séparément. I l n ' en t re ra nullement 
dans l e s a t t r i b u t i o n s du Combined Chie fs of S t a f f de con t rô l e r 
l a défense i n t é r i e u r e de tout pays allié. Ceci do i t toujours 

rester aux mains du Gouvernement du pays in t é r e ssé conseillépar 
ses propres Chefs d 'Etat -Major . 
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Buts de l ' o r gan i sa t i on de Défense de l 'Europe Occidentale 
en temps de pa ix . 

5. Les buts d'une organisat ion efficace dest inée à a s 
surer la défense de l 'Europe Occidentale en temps de paix 
sont l e s su ivantes : 

a ) De fournir une politique c o m m e de Défense qui 
comprendrait un accord sur les tâches que l e s fo rcés 

des d i f f é r e n t e s nations devront rempl ir e t sur la 
cont r ibut ion que chaque nat ion devra f ou rn i r . 

b ) De fourn i r des fo rces d'une valeur e t d'une importance 
su f f i san te pour mettre on oeuvre cette p o l i t i q u e e t 

les lier de sor t e à en faire un dispositif de combat 
efficace. 

c ) D'établir d'un commun accord des plans e t l a s t ruc 
ture d' un système de commandement qui s e r a i t suscep
tible d'être étendu pour assurer l a conduite des opé
ra t ions rapidement e t sans heurts . 

6. Cet te organisat ion es t exposée sous trois titres p r inc ipaux : 

a) Contrô l e Gouvernemental 
b Haute D i r ec t i on Militaire 
c ) Commandement et Elaborat ion des P lans . 

ORGANISATION DU CONTROLE GOUVERNEMENTAL 

7. S i t ua t i on a c t u e l l e 

Les p r esc r i p t i ons du Traité de Bruxe l l es qui décida 
de l a formation de l 'Un ion Occ identa le , comprenaient un accord 
sur l a formation d'un Consei l Consu l ta t i f de 1'Union Occiden
t a l e auquel l e s Min i s t r es des Affaires Etrangères assisteraient. 

Ce Consei l qui v i en t d'être établi es t aidé par un Comité 
Permanent qui comprend les Ambassadeurs à Londres e t un r ep r é 
sentant du Min is tère des Affaires Etrangères Br i tannique. 
Pour conseiller le Consei l Consul ta t i f sur ce qui se rapporte à 

la Défense, les Cinq Ministres de la Défense se réunissent à 
des intervalles réguliers et, comme premier pas vers la coordi¬ 
nation des efforts militaires, le Comité Militaire a été formé. 

8. Evolut ion politique nécessaire en temps de pa i x . 

Pour a t t e ind re son but, l'organisation de Défense de 
l 'Europe Occidentale do i t comprendre un dispositif capable de 
prendre des déc is ions p o l i t i q u e s oui pourraient ê t r e nécessa ires 
ou les obtenir rapidement. 

HAUTE DIRECTION MILITAIRE. 

Comité des Chefs d 'Etat-Major de l 'Un ion Occ identa le . 

9. Le Comité de Défense de l 'Europe Occidentale do i t avo i r 
à sa d i spos i t i on des conse i l s coordonnés sur les questions mili
taires. Ceci ne peut ê t r e obtenu que par la c réa t ion d'un Comité 
des Chefs d 'Etat-Major de l 'Europe Occ identa le . Théoriquement, 
ce comité dev ra i t comprendre tous l e s Chefs d 'Etat-Major de tous 
l e s pays i n t é r e s s é s , mais ce comité serait a l o rs i n con t r ô l ab l e . 
L ' au t re so lu t ion est q u ' i l comprenne quatre membres, c ' e s t - à -

dire un des Chefs d'Etat-Major de chaque pays, à savoir le Roy¬ 
aume-Uni, la France, la Belgique, et les Pays-Bas. Du point de 
vue militaire, le Luxembourg pourrait être représenté par la 

Belg ique ou par l a France. 
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Afin d'assurer une continuité, un Secrétaire Général Permanent 

devra être nommé pour toutes les réunions. Si celui-ci était un Britannique ceci faciliterait la liaison avec les Combined Chefs of Staff. 

10. Attribution du Comité. 

Le Comité des Chefs d 'Etat-Major de l 'Europe Occidentale 
aura i t comme a t t r i bu t i ons de conseiller l e Comité de Défense 
de l 'Europe Occidentale car toutes l e s quest ions se rapportant 
à l a Défense de l 'Europe Occidentale dans son aspect d'ensem
ble, y compris les territoires d ' o u t r e m e r , e t d ' é tud i e r en 
commun toutes l e s Questions qui l u i se ont soumises par l e 
Comité de Défense de l 'Europe Occ identa le . 
Dans l e cadre de c e t t e directive généra le , sa tâche particulière 

serait d 'assurer , que dans l e cadre de l 'Europe Occ identa le : 

a ) Les moyens militaires des Cinq Puissances so ient orga
n isées pour satisfaire aux besoins des Alliés. 

b ) Les f o rces des différentes nat ions so i en t soudées de 
façon à former un dispositifs de combat efficace. 

c ) L'ensemble des moyens des Cinq Nat ions s o i t r é p a r t i 
de la me i l l eure façon. 

d ) un bon é q u i l i b r e soit maintenu entre les beso ins con¬ 
tradictoires de la s écur i t é i n t é r i e u r e et de l a dé¬ 

fense na t i ona le d'un c ô t é , e t l a bataille européenne, 
de l ' a u t r e . 

e ) l e s moyens militaires nécessa i res so ient mis à la dis
position du commandant du f ront européen en temps de 
guerre e t que l ' é t endue exacte du territoire dont l e 
commandant suprême do i t ê t r e responsable soit bien 

définie. Ceci devra ê t r e revu constamment. 

1 1 . Etat-Major nécessa i r e . 
Chaque membre du Comité des Che fs d' Etat-Major de l 'Un ion 

Occidentale obtiendrait "le gros" des études d'état-major et 
états-majors chargés de l'élaboration des plans etc. (il faut 
un Etat-Major Combiné pour: 

a ) coordonner l e s po in ts de vue des d i f f é r e n t s pays. 

b ) é tud ier constamment l e s progrès faits sur les ordres 
qu'ils ont donnés ( c ' e s t - à - d i r e l a défense aérienne 
commune, la s tandard isat ion, e t c . ) 

c) préparer les documents du Comité des Chefs d'Etat-Ma¬ 
jor de l'Union Occidentale nécessaires, destinés à 

ê t r e soumis au Comité de Défense de l 'Un ion Occiden
t a l e ou a tout commandant subordonné qu'ils pour
ra i en t nommer. 

12. Auss i tô t que- le Comité des Chefs d 'Etat-Major de l ' U n i 
on Occidentale aura é t é formé, l e Comité Militaire ex i s tant 
pourra i t ê t r e réorganisé pour cons t i tuer l 'Etat-Major Combiné 
des Chefs d 'Etat -Major . 
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13. Sec r é ta r i a t l'U.E.O 

Pour assurer l a coord inat ion des travaux dans l e domaine 
de la défense i l e s t souhaitable qu ' e x i s t e un s e c r é t a r i a t i n t ég r é 
qui servirait tous les organismes rendant compte s o i t au Comité de 
Défense de l 'Un ion Occ identa le , s o i t aux Chefs d 'Etat-Major de 
l 'Un ion Occ identa le . Le Sec r é ta i r e Général dev ra i t ê t r e chargé de 
l a coordinat ion de l eurs travaux. 

14. Coordination interarmées. 

Grâce à son élasticité e t à sa cons t i tu t i on , le Comité des 
Chefs d 'Etat-Major de l 'Un ion Occidentale pourra assurer l a coor 
d ina t i on in te rna t i ona l e aussi b i en sur les questions qui ne concer
nent qu'une seule des T r o i s Armées que sur celles qui les intéressent 
toutes l e s trois. En ce qui concerne les questions in téressant une 
seule des T r o i s Armées, l a formation récente des Commissions Consul
tatives d'Armée sera d'un i n t é r ê t particulier. 

15. Liaison avec les Etats-Unis et le Commenwealth. 

La liaison entre les Chefs d'Etat-Major de l'Union Occidentale 
et l'organisation de défense du Commenwealth sera assurée en temps 

de paix par la présence de Britanniques au se in de ces deux 
organisat ions. 

16. Les Etats-Unis ont ce r ta ins intérêts d i r e c t s en Europe. Pre¬ 
mièrement les f o r c e s d 'occupat ion américaines r es t e ron t en Europe e t 

tout p lan relatif à l eur emploi en temps de guerre d o i t être coordon
né avec les Puissances de l 'Un ion Occ identa le . Deuxièmement, une 
grande partie de l'aide, tant économique que militaire, dont l e s 
puissances de l 'Un ion Occidenta le auront besoin pour l eu r relèvement 
proviendra de source américaine. Nous proposons en conséquence qu'un 
représentant dos Etats -Unis s o i t a cc r éd i t é au Combined Chie fs of 
S ta f f de l 'Un ion Occ identa le . 

17. Système de Commandement 

Les Chef d 'Etat-Major de l 'Un ion Occidentale ne sont pas com
pétents pour préparer l e s plans détaillés dest inés à permettre l a 
poursui te du combat en Europe, De tou te façon, nous ne pensons pas 
qu'un Comité composé de tan t de n a t i o n a l i t é s d iverses puisse préparer 
des p lans efficaces. Cet te préparat ion des plans doit, à notre avis, 

être du r e s so r t d'un seul homme. A cette fin, un Prés ident du Comité 
des Commandants en Chef Européens de l'ouest devra i t ê t r e nommé qui 
r endra i t compte aux Chefs d 'Etat-Major de l 'Un ion Occ identa le , Ce 
Prés ident devra avo i r tous pouvoirs l u i permettant de prendre des d é 
cisions, et, en conséquence, l'officier désigné devra a vo i r l e s q u a l i 
fications nécessa ires pour l u i permettre de devenir s o i t l e commandant 
suprême, s o i t l e commandant suprême en second en cas de guerre . Du 
point de vue militaire, l ' é t ab l i s sement du Quartier Général nécessa i re 
permet t ra i t en fait de prendre des mesures e f f i c a c e s en temps de paix 
e t de p lus servirait à prouver au r e s t e du monde que nous sommes ré
solus e t que nous fa i sons tout ce qui es t poss ib l e pour souder les 
f o r c e s des pays in té ressés pour en faire un dispositif de combat effi
cace. 

18. Les r e sponsab i l i t é s d'un Commandant suprême du f r on t de l 'Oues t 
en temps de guerre ne sera ient peut -ê t re pas aussi vastes que celles 
qui sont en généra l a t t r i buées à un Commandant Suprême parce que l e s 
campagnes terrestres en Europe seront en t r ep r i s es et basées sur l e s 

territoires des pays de l 'Un ion Occidenta le . Les gouvernements de 
ces pays devront garder l a r e sponsab i l i t é d 'assurer l ' adm in i s t r a t i on 
de l a défense de ces pays et en particulier, ils devront garder 

la r e sponsab i l i t é d 'assurer la défense ant i -aér i enne et la s é cur i t é 
intérieure. 
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I l importe toutefois qu'un bon équilibre soit maintenu entre les 
besoins contradictoires de la sécurité intérieure et de la défense 
aérienne d'un côté et de la batail le le l ' a u t r e . C'est pour cette r a i 
son que nous avons déjà recommandé ( voir paragraphe 10 ci-dessus ) 
qu'entre autres attributions, i l soit du ressort du Comté des Chefs 
d'Etat-Major de l'Union Occidentale de : 

a) remettre constamment à l'étude l'étendue exacte du ter r i 
toire placé sous la responsabilité du commandant suprême 

b ) assurer qu'un bon équilibre est maintenu entre les be
soins de la sécurité intérieure et de la défense aérienne 
d'une part, et la batail le européenne de l'autre 

19. Etant donné l'ampleur de la mission et la nécessité d'établir un 
System de commandement destine à fonctionner en temps de guerre, le 

Président des commandants en Chef aura besoin en temps de paix : 

a ) d'un Président adjoint ( si nécessaire en temps de paix ) 
b ) d'un Commandant en Chef de l'Armée de Terre ( désigné ) 
c ) d'un Commandant en Chef de l'Armée de l 'A ir ( désigné ) 
d) d'un Conseiller Naval . 

20. Les attributions du Président et de ses Commandants en Chef d'Armée 
en temps de paix , sous l a direction des Chefs d'Etat-Major de l'Union 
Occidentale seraient donc : 

a ) d'élaborer des plans pour l 'action destinée à arrêter l'ennemi 
en Europe en tenant compte des ressources réparties par les 
Chefs d'Etat-Major de l'Europe Occidentale 

b ) de conseiller les Chefs d'Etat-Major de l'Europe Occidentale sur 
les besoins nécessaires pour soutenir le combat, afin que les 
forces données soient organisées et équipées de façon à lui per¬ 
mettre de mettre ses plans en oeuvre ; et pour assurer que les 
plans d'opérations et les faci l ités administratives soient d is 
ponibles dès le début de la guerre. 

c ) de préparer les directives d'opérations nécessaires pour permettre 
aux formations susceptibles de passer sous le commandement du 

Commandant Suprême en temps de guerre d'être au courant de leur 
rôle immédiat. Ceci s'applique tout particulièrement aux forces 

all iées d'occupation en Allemagne . 
d) de visiter et maintenir une liaison étroite avec les commandants 

et les formations susceptibles de passer sous son commandement 
en temps de guerre . 

2 1 . I l n'est pas envisagé toutefois que le Président ou ses conseillers 
assurait un commandement exécutif en temps le paix , pour les raisons 
suivantes : 

a ) une grande partie des forces communes ne seront pas appelées 
au service en temps de paix ( par exemple, les Divisions de 
Réserve françaises, les divisions de l'Armée Territoriale 
britannique ) 

b ) que les forces qui existent : en temps de paix ( c 'est-à-dire 
les troupes stationnées en Allemagne ) ont des tâches telles 
que l a sécurité à l ' intérieur du pays ou l'instruction des 
conscripts qui dicte dans une certaine césure leur enlacement 
leur organisation et leur instruction, ce qui ne peut pas être 
du ressort de ce chef . 

I l appartient aux Chefs d'Etat-Major de l'Union Occidentale de décider 
s ' i l doit y avoir des exceptions 
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22 . Dès que le Président et les Commandants en Chef d'Armée désignés 
auront été nommés , ils devront décharger les Gouverneurs Militaires 
en Allemagne de la responsabilité de l'élaboration des plans d 'ur
gence et du contrôle des opérations se déroulant en Europe, en cas 
d'attaque russe . 

Nationalités des Commandants 

2 3 . Nous estimons que les officiers choisis en temps de paix devraient 
être de la même nationalité que les commandants en temps de guerre . 
Nous exposons ci-dessous notre avis en ce qui concerne la nationalité 
des différents commandants en temps de guer re . 

24. On estime que le Commandant Suprême devrait être un Américain. 
Ceci s'ajoute aux raisons qui imposent qu'un représentant des Etats-
Unis soit accrédité auprès du Comité des Chefs d'Etat-Major de l'Union 
Occidentale. 

25. Nous proposons que le Commandant Suprême adjoint soit un officier 
de l 'aviation britannique. En plus de ses attributions de Commandant 
Suprême adjoint, relatives à l'ensemble des opérations terrestres, 
maritimes et aériennes, i l exercerait une fonction vitale, celle de 
lien entre les opérations aérienne appuyant directement l a batail le 
terrestre et les opérations stratégiques de chasse et côtières entre
prises par les forces aériennes basées dans le Royaume-Uni . Le 

Commandant en Chef de l ' A i r devrait diriger toutes les opérations 
aériennes destinées à appuyer les forces terrestres de l a même façon 
que le Commandant en Chef de l'Armée de Terre contrôle les opérations 
terrestres dans leur ensemble. 

26. Nous estimons nue le Commandant des Forces Terrestres devrait 
être Français, étant dirais que les forces terrestres les plus nombreu¬ 
ses seront françaises , 

27 . Nous proposons que le Commandant des Forces Aériennes soit bri
tannique. La Royal Air Force s'est fort intéressée à l'instruction 
et à l'armement des aviations tactiques de tous les pays de l'Union 
Occidentale, de sorte qu'un officier de la RAF serait le mieux apte 
à remplir les fonctions de commandant des forces aériennes tactiques 
communes. 

28. Nous estimons que l a fonction de Représentant Naval ne nécessite 
pas la nomination d'un Commandant en Chef Naval et qu ' i l devrait 
porter le titre d' "Amiral Europe-Occidentale". Nous estimons qu' i l 
devrait être français , étant donne que les Français joueront le plus 

grand rôle dans l'organisation des ports de l'Europe Occidentale et 
les mesures prises devront en conséquence dépendre de l'opinion 
française. 
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Liaison avec d'autres Commandements 
29. Le Commandant Suprême en temps de guerre ne commandera 
que le front européen. Tout en n'étant directement intéressé 
ni par la défense aérienne et civile des pays européens, ni 
par les théâtres d'opérations adjacents, il éprouvera un intérêt 
tout particulier pour leurs plans et leurs opérations dont il 
dépendra dans une large mesure. En temps de guerre, il lui 
faudra donc rester en liaison, de la façon la plus étroite 
possible, avec les administrations gouvernementales et les 
commandants des autres forces prenant part à des opérations dans 
son secteur ou dans les secteurs adjacents au sien, c'est-à-dire, 
commandements de l'aviation de chasse, commandements de la 
Défense contre Avions, Commandements Navals, organisations de 
transport etc. Il faudra établir la liaison nécessaire en temps 
de paix. 
Conclusions 
30. a) Les organisations suivantes devraient être établies sans 

délai en temps de paix: 
i) Le Comité de Défense de l'Union Occidentale à 

l'échelle gouvernementale. 
ii) Le Comité des Chefs d'Etat-Major de l'Union 

Occidentale. 
iii) Le Président du Comité des Commandants en Chef, 

comité qui comprendrait les représentants des trois 
Armées mentionnées au III ci-dessus, ainsi qu'un 
Président adjoint. 

b) Le Président des Commandants en Chef devrait être 
américain. Le Président adjoint s'il est nécessaire 
en temps de paix devrait être un officier de l'aviation 
britannique. Le Commandant en Chef des Forces Terrestre 
désigné devrait être un Français. Le Commandant en Chef 
des Forces Aériennes désigné devrait être un Britannique. 
L'Amiral Europe Occidentale devrait être Français. 

36 WHITEHALL, S .W . l . 

LE 18 AOUT, 1948. 
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